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pas volé, mais ils peuvent en bénéficier de ce 500 000 $

d'exemption sur les gains en capital et voir leur impôt dimi-

nuer.
Ce sont les gens aussi qui gagnent plus cher qui peuvent

utiliser au maximum les régimes enregistrés d'épargne-

retraite. Il est sûr que le 1 000 S mis dans ce régime enregistré

d'épargne-retraite pour quelqu'un qui est taxé à 60 p. 100 ça

signifie un avantage fiscal de 600 S. Mais pour la personne qui

gagne 15 000 $ et qui est taxée peut-être à 10 ou 12 p. 100,

peut-être qu'elle ne paie pas d'impôt ou très peu, mais si elle

est taxée à 15 p. 100 ça veut dire que son avantage est de

150 $. Donc c'est un gouvernement qui encore une fois a voulu

oeuvrer pour aider les mieux fortunés, les mieux nantis et venir

chercher ses revenus parmi les gens qui sont au bas de l'échelle

ou dans la classe moyenne.
On a augmenté la taxe de vente de 3 p. 100 (1 p. 100 en

1984, 1 p. 100 en 1985 et un autre 1 p. 100 en 1986) et après
cela le député de Trois-Rivières, le secrétaire parlementaire du

ministre des Finances, vient nous dire combien on a fait de

nouveautés. Imaginez-vous! On va avoir donné une exemption
de taxe de vente qui va au maximum peut-être donner 150 S.

Imaginez-vous, on a augmenté de 3 p. 100 la taxe de vente

fédérale dans l'espace de trois budgets de suite, trois budgets,

un pour cent par année, et on n'a pas eu encore celui de 1987,

madame la Présidente, on ne l'a pas eu. Je vois bien l'attitude

du ministre des Finances qui s'en vient, on le voit arriver avec

ses gros sabots comme s'il était déjà là. Là il va rationaliser la

taxe de vente fédérale. La belle affaire, madame la Présidente!

Tout le monde sait que cette rationalisation est une façon élé-

gante de dire qu'on va baisser la taxe fédérale sur les produits

manufacturés mais on va l'étendre à tous les biens et services.

M. Vincent: Commencez la machine à faire peur encore.

M. Garneau: Madame la Présidente, parfois je me demande

si on doit avoir plus peur du gouvernement lorsqu'il nous dit

franchement ce qu'il pense que lorsqu'il agit différemment

parce qu'il nous avait dit clairement qu'il n'allait pas augmen-
ter les taxes et elles ont été augmentées de six milliards en

deux ans. Cette fois-ci on nous dit qu'il y aura une taxe sur la

valeur ajoutée (business transfered tax), taxe de transaction,

comme on l'appelle en français. On nous dit que ça va rempla-

cer la taxe fédérale de vente et ça fait trois fois que le ministre

des Finances raconte cela en dehors de la Chambre et le secré-

taire parlementaire dit qu'on fait peur au monde. On répète

uniquement ce qu'il nous dit et il dit qu'on fait peur au monde.

M. Rossi: C'est pour cela qu'il n'a pas été nommé ministre.

M. Garneau: Il y a de quoi réellement nous sensibiliser et

nous faire peur un peu parce que, après avoir augmenté de 3 p.

100 la taxe de vente, qui est rendue à 12 p. 100-la taxe fédé.

rale-on nous dit maintenant qu'on va l'étendre à l'ensembh

des biens et des services, mais qu'on va baisser un peu le taux

Je comprends, actuellement il y a environ 80 p. 100 de la tax<

fédérale de vente qui est payée par à peu près 10 p. 100 dei

entreprises, c'est ce qu'on nous a dit dans des études qui noui

ont été présentées antérieurement et maintenant on va l'éten

dre à tout le monde. Si les propos du ministre des Finance
sont justes, cela veut dire qu'il va falloir payer indirectement

pas directement mais de façon un peu sournoise, lorsqu'on vi

aller se faire coiffer, se faire couper les cheveux, voir le notair

pour un contrat de vente. Même les sénateurs risquent d'ati'

obligés de la payer lorsqu'ils vont aller se faire couper les

veux.
M. Gauthier: Écoute cela Rock ...

M. Garneau: Je pense que le député de Joliette (MI
Salle) est très intéressé, il va peut-être être obligé de la i

quand il va aller se faire couper les cheveux.

M. La Salle: Il y a juste une façon de l'exempter ...

M. Garneau: Il y a juste une façon: de ne pas se faire

mer sénateur. Mais il va payer quand même. Tout le mon

la payer. C'est cela qui est assez décourageant, de

qu'après avoir fait de telles promesses, on vient nous in1

d'une façon sournoise de nouvelles charges fiscales.

J'ai dit tout à l'heure qu'il y avait dans ce projet de loi

une surtaxe permanente de 3 p. 100 qui va venir pren4

queue de la surtaxe de 5 et 10 p. 100 qui avait été ann

antérieurement. On nous «embarque» la taxe minimum,
rel- aniçi on tire beaucoup. Le gouvernement se vante d


